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EXEMPTION DE VISA POUR LE LAOS

Les détenteurs de passeports ordinaires des 15 pays ci-dessous n’ont pas besoin
de visa touristique pour le Laos.

Liste d’exemption:
Les visiteurs des pays suivants peuvent séjourner sans visa pendant 14 jours :
Myanmar.
Les visiteurs des pays suivants peuvent séjourner sans visa pendant 15 jours :
Japon, Luxembourg et Suisse.
Les visiteurs des pays suivants peuvent séjourner sans visa pendant 30 jours :
Brunei, Cambodge, Indonésie, Malaisie, Mongolie, Philippines, Russie,
Singapour, Corée du Sud, Thaïlande et Vietnam.

Remarques importantes:
Il est important de noter que même si votre pays figure sur la liste
d’exemption de visa pour le Laos, vous pourriez avoir besoin d’un visa si vous
prévoyez de rester au Laos plus longtemps que la durée spécifiée ou si vous
participez à certaines activités comme le travail ou les affaires.
La politique d’exemption de visa est sujette à changement. Il est donc
recommandé de vérifier auprès de l’ambassade ou du consulat du Laos le
plus proche afin d’obtenir les informations les plus récentes avant votre
voyage.



E-VISA POUR LE LAOS 

Depuis 2023, le Laos a mis en place un nouveau service de demande d’e-visa, accordé par les autorités
gouvernementales lao, permettant à 144 pays de faire une demande de visa en ligne.

Conditions pour l’e-visa Laos:
Passeport valide pour au moins six mois avec au moins deux pages vierges.
Une photo récente au format numérique (4x6 cm).
Frais d’e-visa en USD (le montant dépend de la nationalité du voyageur et n’est pas remboursable).

Délai de traitement:
Le délai de traitement est généralement de 03 jours ouvrables après la soumission de la demande et le paiement
des frais de visa, sous réserve que toutes les informations fournies par le demandeur soient correctes et acceptées
par les autorités lao. Sinon, ce délai peut être plus long.
Les règles relatives à l’e-visa peuvent évoluer. Il est donc recommandé de consulter le site suivant pour des
informations à jour : www.laoevisa.gov.la avant votre voyage.

La liste des pays éligibles comprend: Albanie, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan,
Bahamas, Bahreïn, Barbade, Biélorussie, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan,
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, Canada, Cap-Vert, République
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica,
Croatie, Cuba, Chypre, République tchèque, République populaire
démocratique de Corée, Danemark, Djibouti, Dominique, République
dominicaine, Équateur, Égypte, Salvador, Guinée équatoriale, Érythrée,
Estonie, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie,
Allemagne, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau,
Guyana, Haïti, Honduras, Hong Kong, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kiribati,
Koweït, Kirghizistan, République démocratique populaire lao, Lettonie,
Liban, Lesotho, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Îles Marshall,
Mauritanie, Maurice, Mexique, Micronésie, Monaco, Mongolie,
Monténégro, Maroc, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman,
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République
de Moldavie, Roumanie, Fédération de Russie, Rwanda, Saint-
Christophe-et-Niévès, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines,
Samoa, Saint-Marin, Sao Tomé-et-Principe, Arabie Saoudite, Sénégal,
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Îles
Salomon, Somalie, Afrique du Sud, Soudan du Sud, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, Suriname, Swaziland, Suède, Suisse, République arabe syrienne,
Tadjikistan, Thaïlande, Ex-République yougoslave de Macédoine, Timor
oriental, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Turkménistan,
Tuvalu, Ouganda, Ukraine, Émirats arabes unis, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, République-Unie de Tanzanie,
États-Unis d’Amérique, Uruguay, Ouzbékistan, Vanuatu, Venezuela,
Vietnam, Yémen, Zambie, Zimbabwe.



VISA À L’ARRIVÉE POUR LE LAOS

Une autre option pratique pour les voyageurs est le visa à l’arrivée (VOA). Le VOA est disponible dans les aéroports
internationaux et à certains postes-frontières. Aurora Travel & DMC vous assistera dans la procédure d’obtention de la
lettre nécessaire.
Veuillez suivre les étapes ci-dessous:
Étape 1: Arrivez à l’un des aéroports internationaux ou points de passage frontaliers proposant le service de visa à
l’arrivée.
Étape 2: Remplissez le formulaire de demande et fournissez deux photos d’identité (format passeport).
Étape 3: Payez les frais de visa en espèces. Le montant dépend de votre nationalité et du type de visa demandé.
Étape 4: Attendez que votre visa soit traité. Cela prend généralement entre 15 et 30 minutes, mais cela peut être plus
long en période de forte affluence.

Remarques importantes:

Assurez-vous que votre passeport est valable
encore au moins 6 mois à partir de la date
d’entrée.
Le visa à l’arrivée est valable pour les
voyageurs entrant au Laos via les aéroports
suivants :
Aéroport international de Wattay, Aéroport
international de Luang Prabang,
Aéroport international de Pakse, province de
Champasak, Aéroport international de
Savannakhet.
Les voyageurs doivent fournir deux (02) photos
d’identité format passeport.
Un formulaire de demande de visa doit être
rempli et signé par le demandeur. Ce
formulaire est disponible au guichet des visas.
Il est nécessaire de prévoir des espèces en
USD pour le paiement, car les cartes bancaires
ne sont pas acceptées.



CARTE NUMÉRIQUE D’IMMIGRATION DU LAOS

Depuis le 1er septembre 2025, le Laos remplace les cartes d’arrivée et de départ
papier par une carte numérique d’immigration, obligatoire pour tous les
voyageurs internationaux à des fins de déclaration douanière et d’immigration.

Cette carte numérique est actuellement disponible uniquement aux points
d’entrée suivants : Aéroport international Wattay (Vientiane), Aéroport
international de Luang Prabang, Aéroport international de Pakse, et
Premier Pont de l’Amitié Lao-Thaïe.
La déclaration peut être effectuée via le site officiel :
https://immigration.gov.la
Veuillez sélectionner Arrival (arrivée) ou Departure (départ) avant de remplir
le formulaire.
Le formulaire doit être complété dans les 3 jours précédant l’entrée ou la
sortie du Laos, ou directement à l’aéroport (nous recommandons vivement
de le faire à l’avance pour éviter toute attente).
Une fois le formulaire soumis, un QR code sera généré et devra être présenté
au comptoir d’immigration.
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